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Systèmes d’information et normes relatives aux données

40 Le PHEOC a la capacité de recevoir, d’analyser, d’afficher, de notifier et de part-
ager des rapports sur des maladies inhabituelles à déclaration obligatoire et des 
situations sanitaires provenant :

de prestataires et d’établissements de soins des secteurs public et privé ; 
des bureaux et des unités infranationales ;
de sources vétérinaires ou de santé animale ;
de points d’entrée ; 
d’organisations non gouvernementales ;
d’autres organismes nationaux ou internationaux ; 
d’autres bras ou branches du gouvernement et de sources communautaires.

41 Le PHEOC a la capacité de collecter, de traiter et de partager les données 
épidémiologiques de terrain et autres données d’investigation (y compris (i) la 
réception, l’agrégation et l’analyse des données de terrain et (ii) la visualisa-
tion des informations épidémiologiques et la préparation rapide de rapports 
dans des formats standard en vue des prises de décisions et de la transmis-
sion aux partenaires).

42 Le PHEOC est lié à une structure d’informations de surveillance nationale 
pour suivre les risques prioritaires et y riposter.

43 Le PHEOC a la capacité de :
recevoir et partager les données de laboratoire de santé publique liées à des 
épidémies ou à des événements ; 
recevoir, produire et partager des informations de surveillance intégrée 
contenant des résultats épidémiologiques et des résultats de laboratoire aux 
niveaux individuel et agrégé ;
aider à l’analyse des données pour d’autres événements intéressant la santé 
publique (par exemple, les rassemblements de masses) ; 
produire des informations géospatiales comme des cartes et autres formes de 
visualisation à partir d’ensembles de données opérationnelles communs ; 
vérifier la véracité et transmettre des informations clés provenant de parte-
naires/ressources externes comme la disponibilité des lits d’hôpital, les 
centres de traitement, les laboratoires, etc.
suivre la situation et les besoins des équipes déployées sur le terrain et autres 
personnels d’intervention, y compris l’aide internationale et les ONG 
participantes ; 
afficher des informations opérationnelles contextuelles comme la répartition 
de la population, les frontières administratives et politiques, l’infrastructure de 
transport, l’hydrologie et les cotes topographiques.

44 Les ensembles de données du PHEOC comprennent l’identification des 
informations nécessaires pour produire une image commune de la situation 
opérationnelle concernant les risques prioritaires.

45 Le PHEOC peut accéder aux informations concernant la situation des per-
sonnes touchées et des populations vulnérables, les afficher et les suivre.

46 Le PHEOC a la capacité de suivre et de justifier toutes les ressources 
utilisées dans une intervention.

47 Le PHEOC a la capacité de suivre et d’afficher la situation (état 
d’avancement) des tâches et des objectifs.

48 Le personnel assumant des rôles fonctionnels dans le système de gestion des 
incidents est formé à l’utilisation des logiciels y afférents.
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